
POUR QUOI ?
L’intervention d’un ergothérapeute vous aide à effectuer le meilleur choix pour optimiser votre logement.
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LES ATOUTS DE 
L’ERGOTHÉRAPEUTE
Il a pour objectif la bonne réalisation de 
vos activités au quotidien.
La démarche de l'ergothérapeute est de 
vous positionner au coeur de son 
raisonnement.
Ses recommandations s’organisent sur 
plusieurs niveaux afin de les rendre 
efficaces et personnalisées.
L’ergothérapeute favorise la concertation 
entre tous les partenaires du projet.
En fonction des enjeux, il vous permet
d’effectuer les meilleurs choix.

pour confirmer ou ajuster la qualité 
d'usage de la solution technique,

fonctionnelle à l'issue des travaux.

Faire le point 
sur vos souhaits, 

vos attentes, 
bref votre projet

Rencontre à votre domicile

Évaluation de vos besoins
de vos capacités fonctionnelles 
et cognitives, de vos habitudes 
de vie et de votre environnement

Relevé d'information 
de votre lieu de vie :
• son accès
• la circulation entre 
les pièces
• les activités réalisées
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En complément

• Effectuer un apprentissage du matériel 
et de nouveaux gestes,

• Se rapprocher du ou des artisans 

• Faire une lecture de devis,
• Participer à la recherche des financeurs,
• Réaliser une visite de conformité 

• Habitudes de vie /
Compensations gestuelles

• Aides techniques / 
Assistance technologique

• Aides humaines
• Adaptation du cadre bâti

Emettre des préconisations personnalisées

VOUS, VOTRE ENTOURAGE

La conseillère 
habitat/

financeur

Professionnels 
du bâtiment

Prestataires 
de services à 

domicile
L’ergothérapeute

Remise d’un rapport de
préconisations précisant
les caractéristiques des
solutions à mettre en

oeuvre, les orientations
vers les artisans, les

fournisseurs, les
organismes de

financements, les
prescriptions d’aides

techniques...


